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ARTICLE 22 A

Compléter cet article par les quatre alinéas suivants :

« II. – L’article L. 723-9 du code de la sécurité intérieure est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « À ce titre, les indemnités versées aux volontaires ne sont pas soumises à cotisations 
sociales et à imposition. ».

« III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

« II. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la majoration des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. ».

« IV. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence par 
la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Conformément aux débats tenus en Commission, il apparait nécessaire que la représentation 
nationale exprime une position claire sur ce qu'est le volontariat en France et surtout sur ce qu'il 
n'est pas, à savoir "un travailleur". Ici, en supprimant de cotisations les indemnités versés aux 
volontaires, la requalification en travailleur par le droit européen ne sera plus possible. 
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L’objectif est d’affirmer la spécificité du volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers de France 
et de rappeler en complément de la proposition de notre collègue Bru, qu’il s’agit bien d’un 
engagement citoyen librement décidé et consenti "qui ne lui confère nullement le statut de 
travailleur". 

Dès lors, cela ne relève pas de la Directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 
novembre 2003 concernant certains aspects de l'aménagement du temps de travail ni de l'arrêt 
Matzak de la CJUE. 


